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Nomination 
 
 

Joël Carreiras, membre de Tisséo SMTC élu  
président de la Commission « Intermodalité / Périur bain » au GART  

et président du Comité d’Orientation de l’AFIMB 

 
 

Le 26 mars 2013, lors de sa réunion, le Conseil d’Administration du GART a élu Joël Carreiras membre du 
bureau et président de la commission « Intermodalité » / Périurbain ». Il l’a également désigné pour assurer au 
nom du GART la présidence du comité d’orientation de l’Agence Française pour l’Information Multimodale et 
la Billettique.  
 
Ces décisions témoignent une nouvelle fois de l’expertise toulousaine en matière de transport et de mobilité, 
et de l’exemplarité de Tisséo SMTC aujourd’hui reconnu au niveau national.  
Elles sont notamment à saluer dans le contexte de l’acte III de la décentralisation dont l’un des projets est 
justement d’accentuer l’intermodalité des transports à une échelle territoriale pertinente ainsi que la 
nécessaire coordination des autorités organisatrices dont le PDU toulousain vient témoigner la pertinence. 
 
 
A propos du GART (Groupement national des Autorités Responsables de Transport) : 
Le GART a été créé en 1980, il regroupe 280 adhérents dont 194 AOTU, 63 départements et 23 régions dont le STIF. 
Son objectif est d’œuvrer pour mieux vivre et se déplacer en accompagnant et en développant la mobilité durable grâce 
aux transports publics et aux modes alternatifs à la voiture utilisée de manière individuelle. Le GART intervient sur de 
nombreux sujets : politiques de déplacements, stationnement, circulation, urbanisme, aménagement du territoire, 
politique de la ville, relations contractuelles entre les acteurs, financement des transports, tarification, billettique, NTIC, 
accessibilité, transport départemental et régional, fret ferroviaire, etc. Ses missions : être le porte-parole des autorités 
organisatrices de transport, fédérer les acteurs de la filière « Transport » pour bâtir la mobilité de demain, valoriser les 
bonnes pratiques, conseiller ses adhérents, animer le débat. 
 
A propos de l’AFIMB  (Agence Française pour l’Information Multimodale et  la Billettique) :  
L’AFIMB est un service de l’État à compétence nationale, rattachée à la Direction générale des infrastructures, des 
transports et de la mer (DGITM). Elle dispose d’un budget de 1 M€ pour 2013 et s’appuie sur un comité d’orientation 
(CODOR), réunissant les représentants des autorités organisatrices des transports, des opérateurs de transport, des 
usagers et des ministères concernés dont les missions sont : promouvoir  l’interopérabilité dans les domaines de 
l’information mutimodale et de la billettique, et de soutenir la normalisation dans ces domaines, encourager le 
développement de services d’information à l’intention des usagers, prenant en compte l’ensemble des modes de 
transports, mettre les systèmes d’information multimodale en réseau, en liaison avec les collectivités territoriales 
volontaires. La présidence du CODOR de l’AFIMB était assurée par M. Yves Krattinger, Sénateur et Président du Conseil 
général de Haute-Saône, depuis 2008. 


